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Présentation du projet  
Le projet consiste à aménager une nouvelle route nationale à 2x2 voies entre l’entrée ouest de Châtenois 
et l’autoroute A35. Son tracé s’étend sur une distance de l’ordre de 5 km au nord de la commune. 

 

L’origine du projet de déviation se situe sur la RN59 actuelle à l’ouest de l’agglomération de Châtenois, à 
proximité de l’accès au SMICTOM (centre d’enfouissement des déchets) à quelques centaines de mètres 
des premières habitations. 

Après le franchissement de la voie ferrée par un ouvrage de type pont-route, il est prévu l’implantation 
d’un giratoire à quatre branches sur l’actuelle RD424 qui permettra d’assurer le raccordement avec 
l’ancienne RN59 (traversée de Châtenois) via le giratoire existant à l’ouest de l’agglomération. 

La section restante de l’actuelle RN59 entre le giratoire existant précité et le SMICTOM sera conservée 
pour la desserte locale. Elle sera mise en impasse au niveau du chemin forestier à l’ouest de l’entrée du 
SMICTOM (avec un accès possible (dispositifs de retenus démontable) pour les convois exceptionnels). 

La 2x2 voies prend réellement sa configuration 250 mètres après le nouveau giratoire. Le tracé rejoint 
ensuite la rive droite du Giessen en limite de zone inondable (référence pour une crue centennale).  
La RD35 est rétablie à l’aide d’un passage supérieur au-dessus de la déviation. Ce rétablissement 
comprend de plus un ouvrage hydraulique dimensionné pour respecter les écoulements des crues du 
Giessen.  

Le projet emprunte ensuite la partie sud de la zone inondable du Giessen sur près de 800m sans jamais 
franchir le cours d’eau. Il franchit cependant quatre fois le canal du Muehlbach, forme par un bras de 
dérivation de la Lièpvrette et qui rejoint le Giessen 1 km avant la limite avale de la zone d'étude. Ce cours 
d'eau devra être rétabli sur 400m.  

La déviation s’incurve par la suite vers le sud à l’approche de la voie ferrée qu’elle franchit une seconde 
fois à l’aide d’un pont-route. Elle s’inscrit alors dans une zone de vignoble AOC sur environ 700 m avant 
de retrouver l’ancienne RN59 au niveau du giratoire existant à l’est de l’agglomération qui sera légèrement 
modifie. 

Au-delà, le trace emprunte la RD424 et passe au-dessus de la voie communale « Schlettsweg » avant 
de se raccorder à l’autoroute A35 au moyen de l’échangeur autoroutier existant. 

On se référera à l’illustration page suivante. 
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Synthèse de l’état initial, des principaux effets et mesures envisagées en faveur de 
l’environnement 

Climat 
La région de Châtenois est soumise au climat de la plaine d’Alsace, au caractère continental (hivers froids 
et étés chauds et orageux), avec quelques influences des vallées vosgiennes (pluviométrie moyenne 
annuelle faible). 

Incidences 
Le projet n’aura pas d’incidence notoire sur le climat au sein global du terme. 

 

 

Topographie  
La zone d’étude se développe dans la vallée du Giessen.  

Incidences 
L’implantation de la déviation nécessite un volume de remblais estimé à 370 000 m3 dont 39 500 m3 en 
zone inondable. Les matériaux employés pour ces remblais sont actuellement stockés à 2 km de 
l’extrémité ouest de la déviation, au niveau du lieu-dit Danielsrain.  

Compte tenu du fait que le projet nécessite des remblais prenant place au sein de zones inondables, le 
projet prévoit des mesures de compensation développées dans la thématique « eaux superficielles », ci-
suivante. 

 

 

Géologie  
Le projet prend place au sein de terrain alluviaux. Des études géotechniques ont été réalisées au niveau 
de chaque ouvrage d’art. Des essais de perméabilité ont été réalisés au droit des futurs bassins de 
rétention situés en dehors de zones inondables. La présence de sables et de graviers permet d’envisager 
de l’infiltration pour gérer une partie des eaux pluviales ruisselées sur le projet. 

Incidences 
Les études géotechniques menées ont permis de déterminer les fondations des ouvrages d’art au cas 
par cas. Le projet n’aura aucune incidence sur la géologie. 

 

Eaux souterraines 
Les investigations menées ont permis de révéler des terrains soumis à la nappe d’accompagnement du 
Muelbach, du Giessen et de la nappe alluviale rhénane.  

 

Incidences  
Toutes les mesures seront prises pour limiter les risques de pollution en phase chantier.  
En phase exploitation, les ouvrages de rétention situés dans des terrains inondables par remontée de 
nappes seront imperméabilisés pour limiter toute interaction directe entre des polluants et les nappes 
sous-jacentes, puisque l’épaisseur de sol entre le toit de la nappe et le fond de l’ouvrage n’est pas 
suffisante pour assurer une protection des eaux souterraines. 

Les bassins de rétention situés en dehors des zones inondables ne seront pas imperméabilisés et 
participeront, à leur échelle à la recharge naturelle des eaux souterraines après tamponnement de celles-
ci. Une épaisseur de sol suffisante entre le fond des ouvrages d’infiltration et le toit de la nappe souterraine 
est maintenu. 

Chaque ouvrage est équipé pour traiter la pollution chronique et isoler une éventuelle pollution 
accidentelle.  
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Eaux superficielles 
La zone d’étude appartient au bassin versant du Giessen. Le Giessen et un de ses affluents, le Muelbach, 
sont directement concernés par le projet. 

 

Incidences 
Le projet franchit le Giessen au niveau de la jonction avec la RD35, le Muelbach est franchi plusieurs fois 
et sera dévié sur une longueur de 400 m. Des ouvrages d’art permettant une transparence hydraulique 
seront mis en œuvre. Leur dimensionnement a été vérifié par modélisation hydraulique d’une crue 
centennale.  

Le linéaire dévié du Muelbach sera restauré sur une longueur de 540 m. Les plantations mises en œuvre 
permettront de lutter contre l’invasion de la Renouée du Japon très fortement présente sur les berges 
actuelles. 

Le système de gestion des eaux pluviales mis en œuvre est basé sur la collecte, la rétention et le rejet à 
débit limité vers une zone de rejet végétalisée (ou infiltration selon la localisation de l’ouvrage).  
Les eaux seront ainsi dépolluées avant de retourner vers le milieu naturel. Aucun rejet direct n’aura lieu 
en cours d’eau. 

Une étude sur la suppression de seuils présents sur le Muelbach sera portée par le SAGE du Giessen et 
de la Lièpvrette avec financement de la DREAL. 

Compte tenu de la réalisation en remblais de la déviation, remblais situés en zone inondable, il est 
nécessaire de restituer des terrains inondables.  

Plusieurs sites ont été étudiés, c’est le cas du merlon « Hurst », situé en rive droite de la Lièpvrette à 
Hurst qui a été retenu pour une mesure compensatoire. Ce merlon en aval de la prise d’eau du Muehlbach 
protège une zone de culture sans enjeux. Il est possible d’abaisser ce merlon. 

 

L’abaissement du merlon Hurst (merlon de 1 à 2 m de haut sur 500 ml) permet de reconquérir 102 850 m3 
de volume de stockage  

L’arasement du merlon à la cote du terrain naturel actuel ne permet plus de protection au-delà d’une crue 
biennale selon l’hydrologie annuelle et d’une crue décennale de printemps. Ceci peut être considéré 
comme faible pour l’exploitant de la parcelle située derrière le merlon. Une étude hydraulique portant sur 
les conséquences de l’arasement du merlon Hurst a été menée par Setec-Hydratec en janvier 2017 et 
en novembre 2017. L’arasement du merlon (hauteur de 1 à 2 mètres) à la cote du terrain naturel actuel 
ne permet plus de protection au-delà d’une crue biennale selon l’hydrologie annuelle et d’une crue 
décennale de printemps. Ceci peut être considéré comme faible pour l’exploitant de la parcelle située 
derrière le merlon. Les champs de vitesses sont faibles dans le lit majeur quel que soit le scénario étudié. 

Il est donc préconisé d'abaisser la hauteur du merlon pour le rendre transparent à la crue centennale. 
Cela permettrait de compenser le volume d'expansion des crues de 102 850 m3.  

Une convention avec l’agriculteur exploitant pour des dédommagements lors de crues pourrait être mise 
en œuvre.  

 

En plus de la présence de remblais en zone inondable, le projet empiète sur le fuseau de mobilité 
fonctionnel du Giessen. Il est alors nécessaire de lui restituer une surface de mobilité. Après échanges 
avec l’animatrice du SAGE Giessen/Lièpvrette, la suppression d’un enrochement présent sur les berges 
du Giessen a été retenue. Cette suppression, sur un linéaire de 46 m, libère environ 23 000 m² comme 
espace de divagation naturel du cours d’eau. Cette surface libérée est près de 10 fois supérieure à celle 
impactée par le projet.  
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Risques naturels  
Le département du Bas-Rhin se situe dans une zone de sismicité modérée (classe 3). Le projet se situe 
au droit de terrains où l’aléa retrait/gonflement des argiles est faible. Le risque inondation par remontée 
de nappe est présent entre la RD424 et la RD35.  

Incidences  
Le projet et les différents ouvrages seront ainsi adaptés aux prescriptions géotechniques nécessaires. 
Située en remblais, la voirie nouvelle ne sera pas inondée. 

 

Milieux naturels  
Plusieurs espèces protégées sont présentes sur la zone d’étude, ainsi qu’une zone humide. 

Incidences 
Compte tenu de la persistance d’impacts (résiduels) après mise en œuvre des mesures d’évitement et 
de réduction, une demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégée est engagée. 

Suite à la destruction d’une partie de la zone humide, le projet prévoit de nombreuses mesures de 
compensation. 
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